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Service Technique

Nous sommes sollicités par un le cabinet immobilier « GESPAC », qui nous informe de la
dangerosité du trottoir à l’adresse citée en objet (courrier joint).

En effet, les racines d’un arbre rendent le cheminement piéton très accidentogène.

Vous est-il possible d’étudier cette demande avec vos services et bien vouloir me tenir informée de
la suite qui sera donnée ?

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur, mes respectueuses salutations.
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Marseille le, 03 mars 2022

METROPOLE Aix- Marseille Provence
Direction Gestion Espace Public
Direction de Pole Voirie Espace Public
Monsieur Jean CANESE
Directeur du pôle voirie - espace public
PB 48014
13567 Marseille Cedex 02

de chutes pour les piétons,

N/REF. EE/JTIBC — N°17444122/031000 - 08-22
Références à rappeler impérativement

Obiet: Demande d’intervention, risque
79-81-83 Rue Borde 13008.

Monsieur le Directeur,
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